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VERS UNE GESTION ECOSYSTEMIQUE DES PÊCHES 


Document de référence préparé par la FAO pour la Conférence de Reykjavik sur une pêche responsable dans l’écosystème marin 

Introduction
1. Après 50 ans d’expansion géographique et de progrès technologiques particulièrement rapides, caractérisés par un accroissement considérable des captures annuelles, les pêches maritimes sont à un carrefour. Environ la moitié des ressources marines mondiales sont pleinement exploitées, un quart pourrait l’être davantage et le quart restant est surexploité. Les méthodes classiques de gestion des ressources stock par stock  ont montré leurs limites, mais elles ne peuvent pas être considérées comme les principales responsables des échecs rencontrés dans le passé. Ceux-ci sont imputables à une série de facteurs, notamment la réticence à prendre des décisions difficiles sur le plan politique concernant l’allocation, le partage et l’utilisation des ressources, la capacité excessive des flottes et l’insuffisance des connaissances scientifiques sur les interactions, au sein de l'écosystème, entre les diverses espèces et entre celles-ci et le milieu. On peut cependant espérer que l’adoption de méthodes de gestion ecosystémiques  permettra de surmonter certains obstacles rencontrés avec les méthodes classiques, s’agissant non seulement de l’aptitude à allouer les ressources halieutiques, mais aussi de la mise en œuvre pratique. L’un des motifs d’espoir tient à ce que cette approche plus holistique et intégrée recommande également la participation active des diverses parties prenantes, mettant au tout premier plan le comportement humain en tant qu’aspect essentiel de la gestion.

2. Toutefois, d’autres facteurs et problèmes justifient le passage à une gestion écosystémique des pêches . Ceux qui mènent des activités de pêche et en sont tributaires se sont rendu compte que les ressources doivent être gérées durablement dans une perspective à long terme. La société a pris davantage conscience des effets du développement non durable sur l’environnement et exige un changement de cap. Les consommateurs des principaux marchés, mobilisés par des ONG, sont plus sensibles au rôle qu’ils pourraient jouer en exprimant leurs préférences par leur comportement d’acheteur. Un certain nombre de dispositifs d’éco-labels  sont proposés, essayés ou même mis en pratique, et ils représentent à la fois une bonne solution et un risque si leur équité ne peut pas être garantie. Le problème de la concurrence entre les prédateurs apicaux  et l’Homme se pose aussi bien d’un point de vue éthique qu’écologique, repoussant les limites habituelles des questions liées à l’utilisation des ressources de l’écosystème et des objectifs d’aménagement. Il est nécessaire d’élargir le cadre de toutes les activités de développement, des pêches en particulier, afin d’englober non seulement la ressource commercialisée et certains éléments de son environnement ou des espèces l’accompagnant, mais également l’ensemble de l’écosystème.

3. Les changements requis pour passer à une gestion écosystémique des pêches  pourraient comporter d’énormes sacrifices et coûts pour le secteur halieutique, notamment à court terme. Il est cependant probable qu’il en sera dédommagé à moyen terme et on peut affirmer qu’à long terme, toutes les parties intéressées en tireront d’importants avantages. Le temps nécessaire à cette évolution variera largement selon l’état actuel des ressources halieutiques et de l’écosystème dont elles font partie, et il faudra donc l’évaluer au cas par cas. Il faudra veiller à ce que les coûts ne soient pas uniquement supportés par le secteur des pêches, mais qu’ils soient partagés équitablement entre tous ceux qui prennent part à l’utilisation de l’écosystème et qui bénéficieront donc du surcroît de bien-être obtenu. Là encore, il y aura d’importantes variations selon les régions et les situations, suivant l’importance relative du secteur halieutique et des autres utilisations des zones côtières et maritimes. La nécessité d’évaluer  le rôle et les responsabilités des autres secteurs ne diminue  en rien le besoin, pour la pêche,  de prendre de toute urgence les mesures nécessaires pour remédier aux problèmes relevant des  pratiques de gestion inefficaces.

4. La Conférence de Reykjavik sur une Pêche Responsable dans l’Ecosystème Marin, organisée conjointement par la FAO et par l’Islande, avec le coparrainage de la Norvège, offre à toutes les parties prenantes la possibilité d’étudier conjointement les principes de base du passage à une gestion des pêches fondée sur l’écosystème et d’exprimer chacune leurs attentes et leurs préoccupations. C’est également l’occasion de tracer la voie vers une gestion efficace des pêches, proposant des solutions pour relever le défi actuel et exprimant la volonté d’œuvrer en faveur des pêcheries du nouveau millénaire.

Origine et organisation de la Conférence

5. L’idée d’accueillir la Conférence de Reykjavik sur une Pêche Responsable dans l’Ecosystème Marin est née pendant les réunions du Directeur général de la FAO avec des représentants de haut niveau du Gouvernement islandais. La proposition a été adoptée à la vingt-quatrième session du Comité des pêches de la FAO (26 février – 2 mars 2001) et à la cent vingtième session du Conseil de la FAO (juin 2001). La Conférence doit permettre d’analyser de manière approfondie des questions importantes concernant les pêches et l’application du Code de conduite pour une pêche responsable à l’échelle mondiale. Il est prévu que le thème central de la Conférence soit une réflexion sur les conséquences pour les pêches de capture de l’évolution mondiale vers une gestion fondée sur l’écosystème.

6. La Conférence a pour objectifs:

· de rassembler et examiner les meilleures connaissances disponibles concernant les problèmes des écosystèmes marins

· d’identifier des moyens permettant d’inclure dans la gestion des pêches des considérations relatives à l’écosystème, et

· d’identifier les futurs défis et les stratégies pertinentes.

7. La Conférence comprendra deux séances plénières avec la participation des responsables des politiques et des administrateurs chargés de la gestion des océans et des pêches auprès des institutions nationales et internationales. On devrait également compter parmi les participants des scientifiques des représentants du secteur industriel, des ONG et d’autres parties intéressées. Afin de favoriser le dialogue entre ces groupes, on a organisé parallèlement à la Conférence un Symposium scientifique, au cours duquel des documents synoptiques seront présentés par des spécialistes invités et suivis d’échanges de vues approfondis sur la question examinée.

8. Afin de définir le contexte et de permettre aux participants d’avoir une perception identique de la question, on présentera des revues  générales sur la situation de la pêche  et des écosystèmes marins et sur les conséquences des conventions internationales et des autres dispositifs juridiques actuels pour la gestion écosystémique , ainsi que des  points de vue  de la  pêche industrielle et de la pêche artisanale et des perspectives environnementales.

9. Pendant le Symposium scientifique (y compris les sessions de posters) , les participants examineront certains problèmes scientifiques directement liés à la gestion écosystémique des pêches,  répartis en trois grandes catégories:

a)
la dynamique des écosystèmes marins, qui traite de la complexité et de la variabilité naturelle de l’écosystème exploité, responsables dans une large mesure de l’incertitude entourant la gestion des pêches;

b)
le rôle de l’homme dans l’écosystème, qui traite des multiples utilisations de l’écosystème, illustrant les origines et l’ampleur des effets des interventions humaines sur les écosystèmes marins; et

c)
les conséquences pour la gestion des pêches, qui analyse les problèmes posés par l’incorporation des considérations relatives aux écosystèmes à la gestion intégrée des océans.

10. On a réservé un certain temps aux débats qui, on peut l’espérer, seront axés sur les moyens et méthodes pratiques de mettre en œuvre une gestion écosystémique des pêches, afin de mieux conserver les ressources biologiques et d’assurer à l’humanité des avantages à long terme. Les idées soulevées et débattues devraient être synthétisées dans la Déclaration de la Conférence sur la mise en oeuvre pratique et réalisable de la gestion écosystémique , qui sera présentée à la trente et unième session de la Conférence de la FAO (novembre 2001) et au Sommet Mondial sur le Développement Durable (CNUED+10) à Johannesburg du 2 au 11 septembre 2002.

La situation mondiale des pêches

11. Production: La production mondiale déclarée des pêches de capture maritimes est passée de 17 millions de tonnes en 1950 à environ 80 millions de tonnes vers le milieu des années 80, et elle varie  depuis lors entre 78 et 86 millions de tonnes (rejets non inclus), ce qui représente de 67 à 84 pour cent de la production halieutique globale, y compris l’aquaculture. Le taux annuel d’accroissement des captures maritimes est tombé pratiquement à zéro dans les années 90, ce qui indique qu’en moyenne les océans du monde entier ont atteint leur niveau de production maximal sous leur régime actuel d’exploitation. Cependant, cette situation ne rend pas compte des importants changements intervenus dans la composition par espèces des captures mondiales: la proportion des espèces à faible valeur a considérablement augmenté depuis les années 70, tandis que celle des ressources cibles traditionnelles, ainsi que la taille moyenne, a diminué. Ces faits indiquent que la production présente pourrait ne pas être durable dans les conditions actuelles.

12. Ressources: D’après les données disponibles pour 1999 concernant les 16 régions maritimes mondiales définies par la FAO à des fins statistiques, quatre de ces régions (25 pour cent) ont atteint leur niveau maximum de production sur une longue période, huit (50 pour cent) sont légèrement au-dessous et quatre (25 pour cent) sont largement au-dessous. Dans la plupart des régions, la surpêche est à coup sûr un important facteur responsable du recul enregistré. D’après les mêmes données, sur près de 600 "stocks" ou groupes de ressources pour lesquels la FAO a obtenu des informations, un quart environ des ressources pourraient peut-être être plus productives, plus d’un quart sont surexploitées et doivent être reconstituées, et un peu moins de la moitié sont exploitées à un niveau de productivité proche de leur maximum. Ces chiffres mondiaux témoignent de carences manifestes dans la gestion de nombreuses ressources halieutiques, qui n’ont pas pu être maintenues à leur niveau de productivité le plus élevé. Somme toute, les informations disponibles tendent à confirmer les estimations faites par la FAO au début des années 70, selon lesquelles le potentiel mondial des pêches maritimes s’élève à environ 100 millions de tonnes, la capture réalisable se chiffrant probablement à 80 millions de tonnes seulement pour des raisons pratiques. Elles confirment également que, malgré des différences locales, cette limite a dans l’ensemble été atteinte. 

13. Flotte de pêche: Il n’existe pas de données totalement fiables ou détaillées sur la capacité mondiale de pêche ni même sur la taille de la flotte, et les données concernant les pêches artisanales sont rares. L’analyse de la FAO réalisée à partir du registre des Lloyds et de ses propres bases de données indique que la flotte mondiale de pêche a augmenté rapidement entre les années 50 et les années 90, les flottes ayant étendu leur rayon d’action (de 1950 à 1970) et adopté des technologies nouvelles. Pendant la dernière décennie, la capacité de pêche des navires pris individuellement a continué à augmenter grâce à toute une série de progrès technologiques, notamment des dispositifs  électroniques de détection du poisson toujours plus économiques et plus perfectionnés. Ces progrès ne devraient pourtant pas être vus sous un jour négatif; ils rendent seulement encore plus nécessaire une gestion efficace des pêches. Ces dernières années, en règle générale, le nombre des navires de pêche a diminué dans les pays développés et augmenté dans quelques pays en développement.

14. Pêcheurs: On estime qu’en 1998, les secteurs primaires des pêches de capture et de l’aquaculture ont employé environ 36 millions de personnes: quelque 15 millions de travailleurs à plein temps, 13 millions à temps partiel et 8 millions de saisonniers, dont on estime qu’environ 60 pour cent travaillent dans les pêches maritimes. Pour la première fois depuis le début des années 70, certains indices donnent à penser que la croissance de l’emploi dans les secteurs primaires des pêches et de l’aquaculture pourrait se ralentir considérablement.

15. Technologie: L’efficacité des engins de pêche a évolué rapidement depuis le début des années 50. Ils sont cependant devenus plus respectueux de l’environnement, par example en devenant plus sélectifs. La sécurité à bord des navires de pêche s’est également améliorée, même si la pêche reste l’un des métiers les plus dangereux avec plus de 25 000 accidents mortels par an (SOFIA 2000). Grâce aux progrès technologiques, le traitement et la conservation du poisson sont également devenus beaucoup plus efficaces – les produits de qualité supérieure occupant une place plus importante que jamais sur les marchés internationaux. On peut avancer que les progrès technologiques, surtout dans les télécommunications, pourraient augmenter les chances de voir se matérialiser la gestion des pêches fondée sur l’écosystème.

16. Commerce du poisson: Le poisson est devenu le produit alimentaire le plus échangé au plan international, quelque 37 pour cent (en quantité) de l’ensemble du poisson destiné à la consommation humaine faisant l’objet d’échanges internationaux. Les pays en développement fournissent aujourd’hui environ la moitié du poisson entrant dans les échanges internationaux, et leurs recettes nettes en devises tirées des exportations de poisson ont augmenté, passant à quelque 16 millions de dollars E.-U. en 1999. Les améliorations en matière de logistique, surtout le transport aérien, permettent sur le plan pratique d’acheminer du poisson venant des régions les plus reculées du monde jusqu'aux marchés internationaux. Conjuguées à l’augmentation de la demande et aux prix plus élevés que jamais, les contraintes du marché exercent des pressions sur les ressources sauf lorsqu’une gestion efficace des pêches est effectivement appliquée. Les règles du commerce international peuvent être favorables à une pêche durable ou peuvent compromettre la gestion de la ressource. Les récentes négociations commerciales internationales ont montré qu’il existe un lien étroit entre le commerce et l’utilisation durable des ressources, ainsi qu’il apparaît dans les diverses questions touchant l’environnement prises en compte dans les négociations commerciales, telles que les subventions et la surcapacité.

17. Contribution à la sécurité alimentaire: Les écosystèmes des océans contribuent largement à la sécurité alimentaire du fait de l’utilisation directe pour la consommation humaine et de la transformation en farines et en huiles pour la consommation animale. La production déclarée pour la consommation humaine directe, qui a pratiquement doublé entre 1950 et 1970, a tendance depuis à se stabiliser autour de 9 à 10 kg de poisson en moyenne par personne et par an, en dépit de l’accroissement démographique mondial. Cependant, la proportion de la production utilisée directement pour la consommation humaine a été ramenée d’environ 80 pour cent dans les années 50 à quelque 65 pour cent depuis le début des années 70, en raison de l’expansion rapide des pêcheries minotières (produisant de la farine et des huiles de poisson) , en particulier en Amérique du Sud. La production totale des pêches de capture maritimes étant probablement proche de son maximum alors que la population mondiale continue à augmenter, l’offre par habitant provenant de ces pêches risque de chuter à moins que leur gestion plus efficace et le développement de l’aquaculture ne permettent d’accroître la production.

18. Sécurité sanitaire des aliments: Alors qu’il est maintenant reconnu que le poisson est un aliment particulièrement sain, sa qualité soulève des inquiétudes. On constate plus fréquemment des contaminations dues à la prolifération d’algues nuisibles (provoquée par l’eutrophisation et la pollution), ainsi qu’à des agents pathogènes (provenant des eaux usées non traitées), à des déversements d’hydrocarbures, aux métaux lourds, aux BPC et à la dioxine.

Les pêches et l'écosystème

19. Les caractéristiques de l’écosystème: L’écosystème marin est très productif et l’homme l’utilise avec succès à plusieurs fins (loisirs, produits alimentaires, produits pharmaceutiques et moyens d’existence en général). Ces utilisations ont un impact sur l’écosystème, et prévoir et maîtriser l’impact des pêches est l’une des principales tâches de la gestion fondée sur des bases scientifiques. Cette tâche est énormément compliquée par les incertitudes liées aux difficultés rencontrées pour observer et mesurer les composantes et les propriétés de l’écosystème et par la très forte variabilité naturelle, à des intervalles de temps donnés, caractérisant notamment la répartition, l’âge et la composition des espèces, et l’importance des ressources halieutiques. Sur une plus longue période, l’écosystème subit le contrecoup des changements climatiques mondiaux, qui auront probablement une influence sur de nombreux aspects de la répartition et de la dynamique des populations de poissons. La pollution et les autres dégradations, qui échappent habituellement au contrôle des autorités des pêches, ont également un fort impact sur l’écosystème marin. Pour aménager les pêches de manière responsable, il faut cerner ces divers impacts et s’y adapter, en prenant au besoin des mesures correctives si l’on veut que la production des écosystèmes soit maintenue.

20. État de l’écosystème: On ne s’est guère préoccupé dans le passé d’évaluer l’état des écosystèmes marins dans leur ensemble et, dans ce domaine, les informations sont rares. De manière générale, les écosystèmes marins sont moins perturbés et endommagés que les écosystèmes terrestres et que ceux des eaux continentales. Cependant, les effets de l’activité humaine sont tout à fait visibles, en particulier dans les régions côtières, et ils ont été observés presque partout, de l’océan Arctique à l’Antarctique et de la côte au large. La pollution est importante, atteignant les océans par l’intermédiaire des cours d’eau, des nappes aquifères, des systèmes d’évacuation des eaux usées (sources ponctuelles), du drainage (sources non ponctuelles) et de l’atmosphère (pluie et vent). Le GESAMP, Groupe mixte d’experts chargé d’étudier les aspects scientifiques de la pollution des mers (OMI/FAO/UNESCO-COI/OMM/OMS/AIEA/ONU/PNUE), a réalisé une évaluation mondiale (GESAMP, 2001) indiquant qu’en dehors de la surpêche, l’écosystème subit l’effet:

· de l’altération et la destruction des habitats et des écosystèmes côtiers (récifs coralliens, mangroves, marécages);

· de la pollution industrielle (polluants organiques persistants, métaux lourds, substances perturbant la production hormonale);

· de la pollution due aux eaux usées entraînant la contamination des fruits de mer (choléra, fièvre typhoïde);

· de la pollution due aux nutriments, notamment les engrais, qui entraîne une eutrophisation généralisée et accrue, contribuant à la destruction des prairies marines et à la prolifération d’algues produisant des toxines;

· des changements (augmentation ou diminution) des flux de sédiments dus au déboisement, aux mauvaises pratiques culturales, aux travaux publics, etc.;

· du réchauffement de la planète (voir ci-dessus); et

· de l’impact direct de la pêche sur l’environnement.

21. Effets sur les pêches: Les effets des transformations survenant à terre et dans les zones côtières sur l’écosystème marin influent sur les moyens de subsistance des communautés de pêcheurs du littoral et sur les industries, ainsi que sur la sécurité alimentaire des plus pauvres. Ils limitent les perspectives économiques et aggravent les conséquences des stratégies non durables de développement des pêches. Parmi ceux qui concernent directement les pêches, on peut notamment citer:

· la réduction de la production maximale équilibrée attendue d’une ressource, due à la modification, la disparition ou la destruction d’habitats vitaux, à divers stades du cycle biologique des poissons;

· la modification de la composition, de la santé et de la diversité des espèces de la ressource. La transformation de l’environnement entraîne une sélection génétique des espèces les plus résistantes, qui sont généralement celles ayant une valeur marchande moindre, et certains polluants modifient les processus biologiques essentiels. L’introduction d’espèces exotiques envahissantes par l’intermédiaire des eaux de ballasts des navires transocéaniques commence à poser un grave problème dans de nombreuses régions;

· l’aggravation de l’instabilité et de la variabilité de l’écosystème;
· la baisse de qualité et de sécurité des produits de la mer, ainsi qu’il a été examiné plus haut.
22. Les effets des pêches sur les écosystèmes sont parfois difficiles à distinguer des effets sur l’environnement, mais ils ont été néanmoins mis en évidence à plusieurs reprises. Ils sont très répandus et comprennent: les effets directs de la surpêche, qui modifient la composition des espèces des populations et la diversité génétique du fait du ciblage sélectif de certaines espèces et de catégories de taille particulières; les effets sur les espèces non ciblées en raison de la sélectivité insuffisante de certains engins; la mortalité accidentelle imputable aux engins perdus ou abandonnés; l’impact direct sur les fonds de mer (chaluts et dragues); et les "engins de pêche" illégaux destructeurs tels que la dynamite et le poison. Des ressources potentiellement précieuses sont gaspillées du fait du rejet d’environ 20 millions de tonnes de captures accidentelles . Des progrès ont été réalisés dans la réduction de certains de ces effets, par exemple grâce à la mise au point d’engins plus sélectifs et de pratiques de zonage plus efficaces, avec notamment l’instauration de zones maritimes protégées. Cependant, les résultats obtenus restent fréquemment insuffisants et sont contrecarrés par des problèmes tels que l’accès libre et la capacité de pêche excessive.

23. Valeur de l’écosystème: La valeur totale réelle des écosystèmes et la contribution relative des différents secteurs les utilisant ne sont généralement pas évaluées, mais il existe des estimations indiquant que la valeur mondiale des biens et des services fournis par les écosystèmes marins et côtiers est à peu près égale au double de la valeur de ceux fournis par les écosystèmes terrestres et comparable au PIB mondial. Compte tenu de leur énorme contribution, la société exerce une pression de plus en plus forte pour donner à la conservation des écosystèmes le poids voulu dans le processus décisionnel. Ne pas y parvenir mettrait en danger les moyens d’existence que l’homme tire de ces systèmes.

Gouvernance

24. Il n’existe pas d’inventaire mondial complet des systèmes et des méthodes de gestion des pêches, par pays, stocks ou pêcheries. Au niveau national, la plupart des pays ont mis en place, sous une forme ou une autre, un dispositif de délivrance d’autorisations, mais ils rencontrent souvent de grandes difficultés pour limiter effectivement l’expansion de la capacité de pêche. Dans plusieurs pays, l’accès aux ressources halieutiques maritimes reste libre. Cependant, un nombre croissant de pays gèrent leurs pêches avec efficacité et mettent pour ce faire les intrants nécessaires à disposition. Plus récemment, on s’est de plus en plus intéressé aux systèmes de gestion fondés sur des droits de pêche", notamment les quotas, transférables ou non, attribués à des particuliers, des sociétés ou des communautés. Plusieurs organes régionaux des pêches, qui sont au total plus de trente, appliquent des politiques fondées sur le tonnage admissible des captures (TAC) et sur les quotas nationaux. À tous les niveaux, ces approches sont complétées par une série de mesures techniques visant à réglementer les navires (puissance, taille), les engins (taille, taille des mailles), les zones exploitées (par exemple, zones fermées à la pêche) et la durée de la pêche (limitation de l'effort de pêche, saisons d'interdiction de pêche), ou les caractéristiques de la prise (taille minimum du poisson débarqué, stade de maturité, présence d’œufs), etc. Dans certaines régions, la mise en application et le respect insuffisants des mesures de gestion à l’échelon national et régional posent un grave problème.

25. Les résultats obtenus en matière de gestion des pêches s’améliorent  sans aucun doute  dans  bien des pêcheries, mais dans un nombre trop élevé de cas, ils sont insuffisants ou même mauvais. La principale faiblesse de la gestion actuelle est liée au fait que l’on s’efforce généralement de mettre un terme à l’accroissement de la capacité et de l’effort de pêche, plutôt que de revoir le dispositif d’incitation grâce à une approche fondée sur les droits qui encourage les pêcheurs à minimiser leur capacité de récolte et leurs coûts et les associe à la protection et à la conservation des ressources halieutiques et des habitats. Les nombreuses carences souvent invoquées pour expliquer le mauvais état de maintes ressources halieutiques marines (capacité et effort de pêche excessifs, faible sélectivité, contrôle et respect insuffisants, etc.) sont dans une large mesure les conséquences directes ou indirectes de l’inadéquation des régimes de limitation de l’accès aux ressources. Le recours à un aménagement fondé sur des droits soulève cependant la question épineuse de l’allocation des ressources avec sélection des détenteurs de droits de pêche et du choix des caractéristiques des droits (exclusivité, sécurité, permanence et transmissibilité). Ces décisions nécessaires, qui procurent d’importants avantages à long terme à l’État, aux détenteurs des droits et aux consommateurs, peuvent comporter à court terme des coûts économiques et sociopolitiques difficiles à affronter pour de nombreux hommes politiques. Le passage à une gestion des pêches fondée sur l’écosystème ne résoudra peut-être pas ces problèmes, mais il mettra en évidence combien il est urgent de s’y attaquer.

26. Le contexte et le cadre de la gestion des pêches se sont largement améliorés grâce à une série d’initiatives à l’échelon mondial, régional et national. Il a été généralement reconnu (notamment à la FAO et à la CNUED) que la surpêche et la capacité excessive des flottes sont des problèmes mondiaux, nécessitant des solutions efficaces et socialement acceptables. Le cadre directeur des pêches, qui est plus solide depuis l’entrée en vigueur de la Convention de 1982, a été renforcé par l’adoption en 1995 du Code de Conduite pour une Pêche Responsable. D’ici peu, il sera également consolidé par l’entrée en vigueur de l’Accord de la FAO de 1993 visant à favoriser le respect des mesures internationales et de l’Accord des Nations Unies de 1995 sur les stocks de poissons. Le Code a été complété par une série de directives techniques portant notamment sur la gestion des pêches, sur les indicateurs relatifs au développement durable des pêches de capture maritimes et sur l’approche de précaution en matière de pêches de capture et d’introduction d’espèces. Son application sera également facilitée par les quatre plans d’action internationaux récemment adoptés par les membres de la FAO: a) plan pour la gestion de la capacité de pêche; b) plan pour la conservation et la gestion des requins; c) plan pour la réduction des captures accidentelles d’oiseaux de mer par les palangriers; d) plan visant à prévenir, contrecarrer et éliminer la pêche illicite, non déclarée et non réglementée. L’existence d’incertitudes et de risques inhérents à la pêche est officiellement reconnue dans tous les accords récents, ainsi qu’il ressort de l’application du principe de précaution et de l’exigence de transparence exprimée par la société. Les questions plus générales relatives à la diversité biologique et aux habitats sont prises en compte et, dans l’ensemble, il est reconnu qu’il est fondamental de protéger l’écosystème.

Mettre en œuvre une gestion écosystémique des pêches

27. Au cours du siècle dernier, la gestion des pêches a toujours été dictée par la nécessité de maintenir la productivité des stocks à son niveau le plus élevé et par le principe de la reconstitution des stocks accidentellement dépeuplés. On a également toujours pris en considération l’écosystème, même si c’est indirectement et de manière généralement inefficace. Selon le Droit de la mer des Nations Unies, les États doivent veiller à ce que les espèces exploitées et les espèces qui y sont associées ou en dépendent ne soient pas surexploitées dans leur ZEE nationale (Article 61), ni en haute mer (Article 119). Depuis le Sommet de la CNUED de 1992, on accorde davantage d’importance aux écosystèmes. Outre les instruments internationaux ayant trait spécifiquement aux pêches (voir paragraphe 26), de nombreuses autres initiatives préconisant un "aménagement de l’écosystème" plus responsable ont été prises, notamment les suivantes:

· Plan mondial d’action pour la protection du milieu marin, adopté en 1995 pour s’attaquer au problème de la pollution des mers, due à 80 pour cent aux activités humaines menées à terre;

· Convention sur la diversité biologique (CDB), entrée en vigueur en 1993, ainsi que le mandat de Djakarta sur la diversité biologique marine et côtière, adopté en 1995, qui exprime un nouveau consensus mondial sur l’importance de la diversité biologique marine et côtière;

· Commission FAO des ressources génétiques pour l’alimentation et l’agriculture, qui a élargi son mandat pour couvrir les ressources aquatiques;

· Initiative internationale pour les récifs coralliens (ICRI), spécialisée depuis 1994 dans la conservation et l’aménagement des récifs; et

· Initiative en faveur des zones maritimes protégées lancée par le Fonds pour l’environnement mondial (FEM) et la Banque mondiale, en collaboration avec l’Alliance mondiale pour la nature (UICN), la Commission mondiale des aires protégées (CNPPA) et la Great Barrier Reef Marine Park Authority (GBRMPA).

28. La prise de conscience que l’homme ne peut pas gérer l’écosystème en tant que tel, mais seulement les activités humaines l’utilisant, est implicite dans toutes les initiatives de gestion. Il s’ensuit que les autorités des pêches n’ont pas les pleins pouvoirs ni le mandat nécessaires pour aménager à elles seules l’écosystème et que la coordination entre tous les secteurs utilisant les écosystèmes marins ou ayant un impact sur eux est une condition préalable à une gestion efficace. Néanmoins, les organismes chargés de gérer les pêches peuvent obtenir de bons résultats en instaurant une gestion écosystémique .

29. En fait, les conséquences de la mise en œuvre d’une gestion écosystémique des pêches ne sont pas nouvelles et elles ont déjà été mentionnées dans le Code de conduite de la FAO pour une pêche responsable, qui inclut dans ses principes généraux (Art. 6.1) la conservation des écosystèmes aquatiques
. Le Code fait également mention de la "protection des ressources bioaquatiques et de leurs environnements, ainsi que des zones côtières" (Art.2) et du "respect de la diversité biologique" (Introduction du Code). En conséquence, la présente Conférence n’examine pas un concept nouveau, mais elle revisite et remet en lumière des principes et des exigences qui ont été reconnus depuis longtemps mais auxquels il n’a pas été suffisamment donné suite.

30. La première étape du passage à une gestion écosystémique  consiste à inventorier et à décrire les différents écosystèmes et leurs limites, et à considérer ensuite chacun d’eux comme une entité distincte aux fins de la gestion. Par la suite, les objectifs de la gestion de l’écosystème doivent être définis. Le principal objectif est de tirer durablement des avantages optimaux de tous les écosystèmes marins. Il faut pour ce faire maintenir (ou rétablir) l’écosystème, ainsi que ses habitats et sa diversité biologique, dans un état lui permettant d’assurer la subsistance de toutes les espèces à leur niveau maximum de production. Pour atteindre cet objectif essentiel, nombre, si ce n’est la plupart, des principaux objectifs et contraintes de la gestion classique des pêches restent incontournables, même s’ils sont soumis aux contraintes de l’écosystème: améliorations des techniques de pêche (qui devraient se poursuivre); production maximale (pour répondre à la demande croissante de produits alimentaires); emploi maximal (en particulier dans les régions fortement peuplées et pauvres, le long des déserts côtiers, etc.); minimisation des conflits (au sein des pêcheries, mais aussi entre les différents secteurs). L’allocation équitable des ressources dans le cadre de systèmes de droits reste une tâche primordiale.

31. Le Code fait mention de nombreux autres objectifs, notamment: la régénération des habitats critiques, tels que les zones humides, mangroves, récifs, lagons, zones de reproduction et frayères, et leur protection contre la destruction, la dégradation, la pollution, etc. résultant des activités humaines (Art. 6.8; 7.6.10); le maintien de la qualité, de la diversité et de la disponibilité des ressources (Art. 6.2); la reconstitution/remise en état des populations et des stocks (​6.3;7.2.1); la conservation de la diversité biologique et de la structure des populations (Art.6.6; 7.2.2); la protection des espèces menacées d’extinction (Art. 7.2.2); et divers autres. On continuera également à prendre en considération d’autres objectifs importants tels que le maintien des moyens d’existence ruraux ou la contribution à la balance extérieure.

32. Pour atteindre ces objectifs, les incompatibilités et les conflits potentiels doivent être tous surmontés afin d’obtenir une série d’objectifs réalisables simultanément, couvrant les aspects biologiques, écologiques, économiques, sociaux et institutionnels. Comme dans la gestion classique d’une seule espèce, ces objectifs doivent être formulés et harmonisés en consultation avec toutes les parties intéressées légitimes, pour s'assurer de leur collaboration dans la conduite d'une pêche responsable (Art. 7.1.2).

33. Une fois que les objectifs ont été définis et convenus, il est nécessaire de fixer des points de référence appropriés (Art. 7.5.3) et/ou des indicateurs de durabilité, tenant compte des objectifs et des éléments présentant un intérêt particulier dans l’écosystème, afin de faciliter le suivi de l’état de l’écosystème et des résultats des initiatives de gestion. Ces indicateurs de durabilité doivent être fondés sur les meilleurs éléments scientifiques existants. Il est nécessaire de mettre en place un système de surveillance approprié afin de disposer, selon les besoins, de l'information nécessaire pour suivre régulièrement l’état de l’écosystème et les effets auxquels il est soumis (Art. 8.4.7; 10.2.4; 12.11).

34. Pour atteindre les objectifs de la gestion des pêches fondée sur l’écosystème, il faut prendre des mesures appropriées. Là encore, les principes généraux utilisés pour la gestion classique d’une seule espèce s’appliqueront, mais il sera nécessaire de les élargir. Dans l’ensemble, lorsque l’on définit les mesures de gestion, il faut veiller à (Art. 7.2.2 a-g):

· éviter la constitution d'une capacité de pêche excédentaire; 

· assurer des conditions économiques favorisant une pêche responsable; 

· prendre en compte les intérêts des pêcheurs, y compris de ceux pratiquant une pêche non industrielle; 

· conserver la diversité biologique, protéger les espèces menacées d'extinction et reconstituer les stocks épuisés;

· évaluer les effets environnementaux préjudiciables aux ressources et les corriger; 

· réduire au minimum la pollution, le gaspillage, les rejets, les captures par engins perdus ou abandonnés, les captures d'espèces non visées et les effets sur les espèces associées ou dépendantes. 

35. Plus concrètement, le Code prévoit: l’évaluation des effets sur les stocks visés et sur les espèces associées ou dépendantes (Art. 7.2.3; 12), y compris avant l’introduction de nouvelles méthodes ou opérations de pêche dans une zone déterminée (Art. 8.4.7; 12.11); la réduction et la minimisation des effets environnementaux (pollutions, rejets, pêche "fantôme") sur les espèces visées et associées, dépendantes ou menacées d’extinction (Art. 7.2.2; 7.6.9); l’interdiction de la pêche destructrice (Art. 8.4.2); l’amélioration de la sélectivité (Art. 8.5.3; 12.10); la réduction de l’impact sur les stocks visés et non visés (Art. 6.2; 12.10); la prévention de la surexploitation et de la capacité de pêche excessive (Art. 6.3) afin d'assurer que l'effort de pêche est proportionnel à la capacité de production des ressources halieutiques (Art. 7.6.1);  l’évaluation des effets du changement climatique (Art. 12.5) et d’autres facteurs ayant trait à l’écosystème. Compte tenu du degré élevé d’incertitude entourant l’état et la dynamique des écosystèmes et de leurs éléments, ainsi que leur réaction en cas de perturbation, il est essentiel pour la gestion des pêches fondée sur l’écosystème de faire une large place à l’application de l’approche  de précaution (Art. 7.5.1).

36. Les problèmes associés aux systèmes d’accès libre ont été examinés précédemment et, afin de les éviter, la gestion des pêches fondée sur l’écosystème prévoit d’attribuer divers types de droits de pêche explicites, juridiquement effectifs. Pour attribuer ces droits, il est nécessaire d’examiner tous les aspects de l’écosystème, tels que les prises accessoires et les espèces concernées, ainsi que les effets de l’engin sur l’environnement. En outre, le droit de pêcher implique l'obligation de le faire de manière responsable afin d'assurer la conservation de l’écosystème (Art. 6.1).

37. Comme dans le cas de la définition des objectifs, il est nécessaire d’instituer un mécanisme efficace de consultation et de décision afin de consulter périodiquement toutes les parties légitimement intéressées par les stratégies appropriées de gestion et les autres questions à examiner. Par ailleurs, élargir le champ couvert par la gestion afin d’inclure l’écosystème impliquera généralement d’accroître le nombre et l’éventail des groupes d’intérêts. Cette démarche prendra davantage de temps et comportera des coûts, afférents à la consultation et à la prise de décisions, mais elle est essentielle pour garantir l'application des mesures et la coopération. Les mêmes mécanismes et processus devraient être utilisés pour examiner périodiquement le système et les mesures de gestion et les adapter, si nécessaire, aux modifications de l’écosystème ou aux objectifs des parties prenantes.

38. Un dispositif efficace de consultation est essentiel pour le respect des obligations mais, même dans les meilleurs systèmes, il sera nécessaire de se doter le cas échéant de moyens coercitifs de mise en application (Art. 7.7.2; 8.1.1).

39. Les exigences ci-dessus impliquent que la gestion écosystémique des pêches peut et doit être mise en œuvre maintenant, avec les connaissances actuelles. Néanmoins, les lacunes dans nos connaissances et notre capacité de prévoir nous empêcheront dans une large mesure de parvenir à une gestion optimale. En vue de réduire ces lacunes, il est important d’encourager des activités de recherche pertinentes sur les points suivants:

· améliorer les connaissances sur les réseaux trophiques, y compris sur les rapports proies–prédateurs, afin de faciliter l’examen des éventuelles réactions de l’écosystème aux différentes mesures de gestion;

· veiller à ce que tous les habitats vitaux pour les principales espèces de l’écosystème soient localisés et situés sur une carte, et identifier et traiter toute menace existant à leur encontre;

· améliorer le suivi des prises accessoires et des rejets de toutes les pêcheries afin de mieux connaître la quantité de poisson effectivement prélevée;

· envisager de meilleures méthodes de consultation et de prise conjointe de décisions afin d’améliorer la gestion de l’écosystème;

· étudier tout risque que les activités humaines autres que les pêcheries, qu’elles soient menées à terre ou en mer, font peser sur les écosystèmes marins et étudier les moyens de le minimiser.

Conclusions

40. Dans le cadre des débats mondiaux sur la conservation des écosystèmes, la demande d’une amélioration de la  gestion  des pêches est très forte et entretenue par les crises locales des activités halieutiques, l’attention constante des médias, les préoccupations croissantes du secteur industriel, et le rôle actif des ONG concernées par les pêches et les problèmes environnementaux. On peut espérer que, confrontés à une série d’instruments internationaux adoptés au plus haut niveau et ayant des répercussions directes sur les pêches, les gouvernements et leurs autorités responsables des pêches encourageront d’importantes réorientations.

41. Étant donné que les systèmes de gestion des pêches, qui reposaient au départ sur des approches monospécifiques et ont ensuite englobé progressivement des considérations multispécifiques, se sont soldés par un échec dans de nombreux cas, on doit se demander si l’adjonction d’une autre dimension, à savoir les écosystèmes, offre davantage de chances d’assurer la durabilité à long terme des ressources halieutiques. La réponse comprend à coup sûr le point essentiel suivant: en tout premier lieu, les dispositifs actuels de gestion des pêches doivent être améliorés afin de contribuer à la réalisation de cet objectif. La gestion écosystémique des pêches ne peut pas remplacer les dispositifs traditionnels et  ne peut que les étoffer. Cette nouvelle dimension offrira  assurément la possibilité de renforcer les méthodes en vigueur en réduisant  les incertitudes inhérentes aux systèmes actuels de prise de décisions en matière de gestion. Les facteurs relatifs aux écosystèmes qui n’ont pas été convenablement pris en compte dans les décisions actuelles concernant la gestion des pêches ont été bien trop souvent à l’origine de surprises désagréables pour les spécialistes et les responsables des politiques en la matière, ainsi que pour les pêcheurs bien évidemment.

42. Il doit être entendu que l’élargissement de l’approche suivie pour gérer les pêches ne nécessite aucune révolution. On peut ajouter progressivement aux méthodes actuelles des considérations relatives aux écosystèmes. Cependant, certains changements évidents sont nécessaires, les plus importants étant les suivants:

· Au lieu de s’intéresser uniquement à un stock de poissons déterminé, on prendra en compte l’ensemble de l’écosystème et ses composantes; on pourra commencer par quelques facteurs seulement, selon les données disponibles.

· La définition des objectifs de gestion sera plus large, sans perdre de vue ceux présentant un intérêt particulier à court terme pour le secteur halieutique.

· Le nombre de points de référence et d’indicateurs augmentera, et il faudra donc élargir les bases scientifiques sur lesquelles reposent les décisions en matière de gestion.

· Les systèmes de suivi, de contrôle et de surveillance devront être renforcés, ce qui entraînera inévitablement une augmentation des coûts.

· Les dispositifs institutionnels devront être renforcés et élargis afin d’inclure les intervenants extérieurs aux pêches et de permettre des consultations sur les objectifs ainsi que sur les mesures d’aménagement avec toutes les parties légitimement intéressées, celles appartenant au secteur des pêches, notamment les pêcheurs, continuant cependant à être les principaux interlocuteurs.

· Il faut encourager la participation des diverses parties prenantes grâce à des programmes de formation et de sensibilisation du public.

· Un effort de recherche supplémentaire considérable sera nécessaire; il sera axé non seulement sur la vérification des points de référence et des indicateurs, mais aussi sur les conséquences économiques et sociales de la gestion des pêches fondée sur l’écosystème, notamment le partage équitable des coûts et des avantages entre les parties prenantes.

· L’aide aux pays en développement doit réellement faire un bond en avant si l’on veut qu’ils soient à même d’adopter pour leurs pêches ce concept plus large de gestion halieutique.

43. Bien que la responsabilité de gérer efficacement ses ressources halieutiques marines incombe à l’État, il est dans l’intérêt de toutes les parties prenantes de réduire les incertitudes associées aux systèmes actuels de gestion des pêches. Le secteur industriel et les pêcheurs seront parmi les principaux bénéficiaires à moyen et à long termes. Il sera donc dans leur intérêt de relever le défi et de jouer un rôle de premier plan dans la conception et la promotion des méthodes de gestion écosystémique des pêches. Pour donner de bons résultats, une telle gestion doit s’appuyer sur leur volonté de relever ces défis.

44. Compte tenu des connaissances dans ce domaine, récapitulées au cours du Symposium scientifique, il est demandé à la Conférence d’examiner les moyens et les politiques nécessaires pour compléter la gestion écosystémique des pêches maritimes et de donner des conseils à cet égard.
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� "Les États et les utilisateurs des ressources bioaquatiques devraient conserver les écosystèmes aquatiques". 
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